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 Douzième Réunion du Comité Consultatif 
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Projet d’ordre du jour provisoire - RdP7 
  
 

Président de la RdP, Président du CC, Secrétariat 

 

 

  

RÉSUMÉ 

La règle 14 (1) du Règlement intérieur de la Réunion des Parties exige que le Secrétariat 

prépare un ordre du jour provisoire pour chaque session, en consultation avec le/la 

président(e) de la Réunion des Parties et le/la président(e) du Comité consultatif. 

La règle 14 (2) d) prévoit que l’ordre du jour provisoire de chaque session ordinaire de la 

Réunion des Parties incluse, le cas échéant, tout point proposé par le Comité consultatif. 

Un ordre du jour provisoire pour la septième session de la Réunion des Parties (RdP7) a 

été préparé afin d'aider le Comité consultatif à examiner les points auxquels il pourrait 

souhaiter faire référence lors de la RdP7  

 

RECOMMANDATION  

Il est demandé au Comité consultatif d'examiner le projet d’ordre du jour provisoire de la 

RdP7 et de proposer tous les points qu'il souhaite ajouter afin qu’ils soient examinés par 

les Parties lors de la RdP7. 
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Projet d’ordre du jour provisoire 

Septième Session de la Réunion des Parties à l’ACAP 

1.  Ouverture officielle  

1.1 Ouverture officielle et discours d’ouverture  

2.  Points de procédure  

2.1 Adoption de l’ordre du jour  

2.2 Modification du règlement intérieur de la Réunion des Parties 

2.3 Création du Comité d’accréditation  

3.  Rapports  

3.1 Rapport du Comité d’accréditation  

3.2 Rapport du gouvernement dépositaire  

3.3 Rapports des observateurs 

4.  Fonctionnement du Secrétariat  

4.1 Rapport Secrétariat 

4.2 Programme de travail du Secrétariat 2023-2025  

4.3 Examen du Règlement du personnel  

4.4 Examen du Règlement financier 

5.  Fonctionnement de la Réunion des Parties  

6.  Fonctionnement du Comité consultatif  

6.1 Rapport du Comité consultatif 

6.2 Programme de travail du Comité consultatif 2023-2025 

7.  Fonctionnement de l’Accord  

7.1 Rapport sur la mise en œuvre de l’Accord  

7.2 Critères d’inscription et de retrait des espèces à l’Annexe 1 

7.3 Proposition de modification de l’Annexe 1 – inscription des nouvelles  
  espèces 

7.4 Identification des actions prioritaires en matière de mesures de   
  conservation 

7.5 Indicateurs proposés pour mesurer le succès de l’Accord 

7.6 Renforcement des capacités 

7.7 Arrangements avec d’autres organisations  

7.8 Rapport financier  

7.9 Budget 2023-2025 de l'Accord 

7.10 Barème des contributions 

7.11 Plans d’action nationaux 

7.12 Adhésion à l’Accord des États de l’aire de répartition non Parties à l’Accord 
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8.  Date et lieu provisoires de la huitième réunion 

9.  Questions diverses 

9.1 Communiqué aux médias 

10.  Adoption du rapport de la RdPl 

11.  Remarques de clôture 

 


